
ASSEMBLEE GENERALE 2-4 OCTOBRE 1997 - VALENCE (ESPAGNE)

 

RESOLUTIONS FINALES 
L'Assemblée Générale 1997 du Réseau International des Organismes de Bassin s'est tenue à Valence - 
Espagne - du 2 au 4 Octobre à l'invitation des Autorités espagnoles. 

Les travaux ont été honorés de la présence de Mme Isabel TOCINO, Ministre espagnole de l'Environnement, qui 
a officiellement ouvert les débats, ainsi que de Mme Rita BARBERÁ, maire de la ville de Valencia.  

L'Assemblée a réuni 105 délégués représentant 61 Organismes-Membres de 27 Pays. 

Les délégués ont remercié le Gouvernement espagnol, la Confédération Hydrographique du Jucar, la Generalitat 
Valenciana et la Ville de Valence pour leur merveilleux accueil et la parfaite organisation de leur Assemblée.  

L'Assemblée Générale a pris acte de ce que, à ce jour, 102 Organismes de 42 Pays s'étaient manifestés auprès 
du Secrétariat Technique Permanent, soit comme "Membres" à part entière, soit comme "Observateurs", 
en signant la déclaration d'adhésion ou la fiche de renseignements. Plusieurs autres organismes, répondant aux 
critères, ont par ailleurs manifesté leur intérêt, sans officiellement déclarer leur adhésion. 

Les délégués ont réaffirmé leur soutien aux principes de la Charte du RIOB et ont décidé que la qualité de 
membre serait conditionnée désormais par le paiement d'une cotisation annuelle fixée à 1.000 US$ pour 1998 
et destinée à couvrir les frais généraux d'animation du Réseau et par priorité la publication de la "Lettre du 
RIOB".  

Un compte spécial "RIOB" sera ouvert par le Secrétariat Technique Permanent (STP) pour recueillir les 
versements des cotisations. Les dépenses seront conditionnées à une double signature du STP et du Président du 
Réseau ou d'un membre délégué du Bureau de Liaison (Trésorier).  

Les Agences de l'Eau françaises ont confirmé leur engagement de soutenir financièrement le Secrétariat en 1998, 
durant la phase de montée en puissance des cotisations.  

L'Assemblée a félicité les Autorités mexicaines, et plus particulièrement Messieurs MESTRE et CHAVEZ, son 
successeur, pour la façon dont avait été assurée la Présidence du RIOB depuis l'Assemblée Générale de 
MORELIA en Mars 1996. 

Sur proposition des Organismes-Membres espagnols et conformément à la Charte, elle a désigné à l'unanimité M. 
Juan Manuel ARAGONES BELTRAN, Président de la Confédération Hydrographique du Jucar, comme 
nouveau Président du RIOB jusqu'à la prochaine Assemblée Générale de 1998. 

Elle a également désigné, comme membres du Bureau de Liaison : 

* Afrique :  

- M. Amani KOUADIO (Côte d'Ivoire), 

* Amérique :  

- M. Hugo MENDEZ ACOSTA, titulaire et Mme Maureen BALLESTEROS VARGA, suppléant (Costa Rica),  

- M. Raimundo GARRIDO (Brésil), titulaire et M. Victor ROSADO LUA (Equateur), suppléant,  

- M. Diego BRAVO (Colombie), titulaire et M. Jean-Maurice LATULIPPE  



(Québec), suppléant,  

- M. Ramón GARCIA MAYEN (Mexique), titulaire et M. Vinicius BENEVIDES  

(Brésil), suppléant,  

* Asie :  

- M. Rusfandi USMAN (Indonésie),  

* Europe Occidentale :  

- M. José Maria SANTA FE, titulaire, et Mr José Antonio LLANOS BLASCO,  

suppléant (Espagne),  

- Jean-Paul CHIROUZE, titulaire, et Alain DUCHEIN, suppléant (France) 

* Europe Centrale et Orientale :  

- M. Andrzej BADOWSKI (Pologne), et Mme Ane Marie PELIN (Roumanie) 

En outre : 

- M. Guillermo CHAVEZ ZARATE (Mexique), M. Mieczyslaw OSTOJSKI (Pologne) sont membres de droit du 
Bureau en tant que précédents Présidents ainsi que M. Jean-François DONZIER (OIEAU), qui représente le 
Secrétariat Technique Permanent au Bureau de Liaison.  
 

Il reste à désigner un représentant pour l'Afrique : cette désignation ainsi que celle des suppléants de l'Afrique, 
Asie et Europe Centrale et Orientale doivent être faites le plus vite possible par les organismes concernés.  

L'Assemblée a également décidé d'attribuer la qualité de " Conseiller Honoraire du RIOB" à Mme Gentiana 
SERBU (Roumanie), Eduardo MESTRE (Mexique), Gheorghe LASCU (Roumanie), et Enriqué NOAIN 
(Espagne), en tant qu'anciens Présidents ou membres du Bureau de Liaison, en reconnaissance des efforts qu'ils 
ont déployé pour développer le rayonnement du Réseau. 

Les Conseillers Honoraires seront invités aux Assemblées Générales, au même titre que le représentant de 
chaque Organisme adhérent.  

L'Assemblée Générale a manifesté le grand intérêt des Organismes-Membres pour l'initiative française de réunir, 
au niveau ministériel, en principe du 19 au 21 Mars 1998 en FRANCE, une Conférence Mondiale pour la 
Gestion de l'Eau en préparation des travaux de la Commission du Développement Durable. Elle a souhaité que 
le RIOB puisse être officiellement associé aux travaux de cette Conférence, comme organisation internationale 
spécialisée du secteur de l'eau. Elle remercie le Comité d'Organisation de sa proposition, officieuse à ce stade, 
d'organiser à l'occasion de cette Conférence un atelier informel sur la gestion de l'eau par bassin, animé par le 
RIOB. 

L'Assemblée propose au Bureau de constituer un groupe restreint d'organisation pour préciser le contenu de cet 
atelier.  

Les délégués ont été informés des initiatives du "Global Water Partnership" et du "Conseil Mondial de 
l'Eau". Ils ont demandé au Président et au Bureau de liaison d'examiner de plus près le rapprochement avec ces 
organismes. Il est en effet important de faire prendre en compte l' expertise du Réseau en matière de gestion 
globale et intégrée des ressources en eau et d'organisation des bassins versants dans toutes les instances 
internationales qui font avancer la réflexion sur la problématique du secteur de l'eau. 



L'Assemblée s'est félicitée du succès indéniable de la publication de "la Lettre du RIOB" et de l'ouverture du 
site Internet : "http://www.riob.org/  

Elle a décidé de poursuivre dans cette voie avec la publication de la lettre n° 6 au 4ème trimestre 1997 et de deux 
nouveaux numéros en 1998. 

Elle insiste auprès des organismes membres sur l'intérêt primordial de contribuer à la rédaction de "la lettre" en 
envoyant leurs articles au STP dans les délais et d'enrichir le site WEB avec les informations demandées : 

- fiche d'information "organismes membres",  

- calendrier des manifestations et colloques,  

- identification des matériels pédagogiques et d'information disponibles, 

- fichier de bureaux d'études et prestataires de services compétents,  

- nouveau fichier à créer des organismes-membres pouvant mobiliser des experts de niveau international pour 
des missions d'intérêt collectif du RIOB et liste de ces experts (collège international),  

Elle recommande aux organismes membres de se doter rapidement d'une adresse de courrier électronique (E-
mail) de façon à faciliter les liens et la diffusion de l'information au sein du Réseau. 

Elle demande au STP d'animer en 1998 des "forum de discussion" sur le WEB, notamment sur les thèmes déjà 
abordés par le RIOB : 

"le financement des Organismes de Bassin" (AG de Valencia),  

"l'information nécessaire à la prise de décision" (A.G. de Morelia),  

"des schémas directeurs pour mieux gérer nos fleuves" (Atelier de Constanza).  

ainsi que sur d'autres thèmes importants tels que : 

" la participation des usagers de l'eau "  

etc.. 

L'Assemblée a fait siennes les recommandations présentées à l'issue de la journée thématique du 03 Octobre 
1997 sur "le financement des Organismes de Bassin" et a mandaté le Président et le STP pour en assurer une 
large diffusion auprès des Membres et des Organisations de coopération internationale intéressées, ainsi que du 
Comité d'organisation de la prochaine Conférence Mondiale sur l'Eau en France.  

Les délégués ont fait le point de l'état d'avancement du projet " AQUADOC-INTER", pour la diffusion de la 
documentation institutionnelle entre les Organismes-Membres et ont assisté à une démonstration de la maquette 
expérimentale de ce service présentée par le STP, pour un fonctionnement sur Internet, avant la fin de l'année 
1997. 



Ils insistent, auprès de tous les Organismes des Pays qui ne l'ont pas encore fait, pour une désignation rapide de 
leur "Centre Documentaire Relais National" (CDRN) et sur l'importance de la participation au premier 
Comité directeur d'Aquadoc-Inter, qui se tiendra à Limoges, FRANCE, les 11 et 12 Décembre 1997. 

Enfin, les délégués ont approuvé le principe de l'organisation d'un premier "Cours international de formation 
du RIOB" sur le thème de "la Création des Organismes de Bassin", qui serait co-organisé par l'Espagne et la 
France en 1998. 
 

Les simulations de programme prévisionnel ainsi que des modalités financières des inscriptions seront adressées 
par le STP aux organismes membres dès qu'elles auront été précisées afin d'apprécier la faisabilité de l'opération. 
Dans l'hypothèse d'une conclusion positive, le STP aura à assurer une large promotion de ce cours auprès des 
Membres ainsi que des Organisations de coopération bi et multilatérale, de façon à ce que celles-là puissent 
envisager l'attribution de bourses pour assurer le succès du projet. 

L'Assemblée a retenu avec gratitude l'invitation des Autorités Brésiliennes pour tenir la prochaine Assemblée 
Générale du RIOB à Salvador de Bahia (BRESIL) du 02 au 04 Décembre 1998 ainsi que la réunion du Bureau 
de Liaison qui précédera de quelques mois cette Assemblée. Elle a également pris note des propositions de la 
Pologne pour 1999 et de la Colombie pour l'an 2000 que le Bureau examinera. 

L'Assemblée Générale souligne l'intérêt de renforcer les journées techniques et retient comme thèmes principaux 
pour l'Assemblée Générale de Salvador la participation des usagers aux processus de gestion de l'eau et le 
financement de celle-ci.  

L'Assemblée Générale donne mandat au Comité de Liaison pour organiser la préparation de ces journées 
techniques. 

Elle s'est par ailleurs félicité de la création au sein du RIOB, d'un premier Réseau Régional pour l'Amérique 
Latine (RRLA/RIOB), suite à l'Assemblée Constitutive de Brasilia (Brésil) les 09 et 10 Juillet 1997 et de la 
réunion préparatoire du 14 au 16 Mai 1997 au Costa Rica des Organismes d'Amérique Centrale et des Caraïbes. 

Elle encourage les Organismes-Membres africains, suite à la première réunion d'Abidjan (Côte d'Ivoire) en 
Novembre 1996, à constituer, de leur côté quelqu'en soit le territoire géographique, un ou plusieurs Réseaux 
Régionaux du RIOB. 

 


